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o. Obligations de l’acheteur vis-à-vis du titulaire
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En cas de non-respect par l’entreprise attributaire des obligations relatives au nombre d’heures d’insertion 
à réaliser, il sera appliqué une pénalité de 30 euros par heure d’insertion non réalisée. 
 
En cas de non-transmission des attestations et des justificatifs propres à permettre le contrôle de l’exécution 
des actions d’insertion, le titulaire subira une pénalité égale à 75 euros par jour de retard à compter de la 
mise en demeure par le pouvoir adjudicateur. 
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